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MAIRIE DE VALZ SOUS CHATEAUNEUF 
L’EQUIPE MUNICIPALE INFORME LES HABITANTS 

 

1. COMMEMORATION DE L’ARMISTICE 

La commémoration de l’armistice aura lieu le dimanche 14 novembre à 10 h30 au monument aux 

morts en présence d’une délégation d’anciens combattants. Les enfants de la commune et des 

écoles de Saint Martin d’Ollières et Saint Hilaire sont invités à venir chanter la Marseillaise. A 

l’issue de la cérémonie, ils pourront déguster leurs traditionnelles brioches offertes lors d’un vin 

d’honneur servi à la salle polyvalente. 

 

2. FETE DE NOEL 

Comme chaque année, le maire et le conseil municipal offriront aux habitants un apéritif suivi 

d’un repas le dimanche 19 décembre à partir de 11h30 à la salle polyvalente. A l’issue de ce 

moment convivial, le Père Noël en profitera pour venir gâter les petits. Quant à nos aînés, ils se 

verront remettre un colis offert en partenariat avec le comité des fêtes. 

Nous vous remercions de nous confirmer votre présence auprès d’Agnès Thiodat (04 73 71 26 61) 

avant le dimanche 5 décembre 2010. 

 

3. SECRETERIAT DE MAIRIE 
 Fermeture exceptionnelle le vendredi 12 novembre 2010. 

 Ouverture Jeudi 23 décembre (heures habituelles) et fermeture les vendredis 24 et 31/12. 

En cas d’urgence, vous pouvez joindre Edwige Gimel ou Agnès Thiodat. 

 

4. PARC NATUREL REGIONAL  LIVRADOIS FOREZ 

Toutes les communes adhérentes au Parc Livradois Forez doivent voter afin d’accepter ou refuser 

l’adhésion à la nouvelle charte établie par le Parc pour une durée de 12 ans. 

Lors du conseil municipal du  07/11/10, la délibération a été prise d’adhérer à cette charte. 

Quant à l’inauguration du lavoir de Passage, elle n’a pas encore eu lieu car nous devrions 

bénéficier d’une subvention du Parc dans le cadre de la rénovation du petit patrimoine rural. 

 

5. ECOLOGIE –BON A SAVOIR  
La décomposition est un processus naturel que subissent tout les déchets. Bien sûr, le temps de 

décomposition n'est pas le même suivant la nature des déchets et peut varier de quelques jours à 

plusieurs milliers d'années, voici quelques exemples :
Mouchoir en papier 3 mois 

Trognon de pomme 4 à 6 mois 

Peau de banane 8 à 10 mois 

Journal 3 à 12 mois  

Chewing-gum / 

Filtre de cigarette 
1 à 2 ans 

Morceau de bois 2 à 4 ans 

Papier de bonbon 5 ans 

Piles plus de 50 ans 

Cannette en acier jusqu'a 100 ans 

Emballages 

aluminium 
environ 200 ans 

Sac plastique entre 100 et 1000 ans 

Bouteille plastique plus de 500 ans 

Carte téléphonique 1000 ans 

Verre 3000 ans 

 

6. OPERATIONS CARTOUCHES SOLIDAIRES 
La mairie de VALZ souhaite s’associer au projet pédagogique de l’école de Saint Martin 

d’Ollières d’emmener les enfants en classe de mer à la rentrée prochaine. L’école recherche tous 

les moyens possibles pour financer cette sortie coûteuse. L’un d’entre eux est la collecte et la 

revente de cartouches jet d’encre originales usagées en vue d’être recyclées . Aussi, vous pouvez 

contribuer à ce geste écologique et solidaire en ramenant vos cartouches usagées en mairie ou 

directement à l’école de Saint Martin d’Ollières. 

 

7. SITE INTERNET DE VALZ SOUS CHATEAUNEUF  
Nous sommes heureux de sa création et vous invitons à le consulter à l’adresse 

www.valzsouschateauneuf.fr 


